
L'accueil régulier 

Les dossiers sont présentés en séances d’attribution de places (deux séances par an).

Modalités d'admission

Les demandes de places en accueil régulier ou d’inscription à l’accueil occasionnel sont réservées aux
Serrissiens et s’effectuent sur rendez-vous auprès du Relais Petite Enfance La petite
boussole (contact ci-contre).

Situer les crèches municipales

L'accueil régulier
La Ville de Serris propose un accueil collectif régulier de un à cinq jours sur ses équipements petite
enfance.

a lieu sur les trois crèches de la commune ;

est ouvert aux parents travaillant ou en recherche d’emploi et aux étudiants ;

dure d’un à cinq jours par semaine, sous forme contractuelle.

TÉLÉCHARGER

Reglement_fonctionnement_des_creches.pdf (1 Mo)



 Vue plan
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/vie-quotidienne/famille-et-education/petite-enfance/le-relais-petite-enfance-1109.html
/fileadmin/3-Vie_quotidienne/Petite_enfance/documents_creches/Reglement_fonctionnement_des_creches.pdf
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  Les crèches municipales

  L'accueil occasionnel





ALLER PLUS LOIN
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/vie-quotidienne/famille-et-education/petite-enfance/l-accueil-collectif/les-creches-municipales-388.html
/vie-quotidienne/famille-et-education/petite-enfance/l-accueil-collectif/l-accueil-occasionnel-379.html
/vie-quotidienne/famille-et-education/petite-enfance/l-accueil-individuel/le-relais-petite-enfance-la-petite-boussole-900.html
/vie-quotidienne/famille-et-education/petite-enfance/l-accueil-collectif/les-creches-privees-895.html
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